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Résumé 
 

Une étude quantitative de la distribution, l’abondance et la structure de la population 

d’huîtres dans la Baie de Shédiac a été réalisée en mai 2007. Le but de cette étude était de 

caractériser la population d’huîtres ainsi que son habitat. Cette caractérisation permettait de 

proposer un nouveau site pour la poursuite du projet de restauration de l’habitat de l’huître débuté 

en 2004 par l’association du bassin versant de la Baie de Shédiac. De plus, ces données de base 

ainsi que le protocole d’échantillonnage serviraient à la mise en place d’un programme de 

monitoring basé sur les indicateurs biologiques. Un total de 76 sites ont été étudiés sur une 

surface de 1m² délimitée par un quadrat et avec l’aide d’un plongeur. Les huîtres semblaient être 

majoritairement réparties dans la partie Nord de la Baie et elles étaient souvent regroupées en 

bancs de petites tailles mais de grandes densités. La densité moyenne était de 11 ± 57 huîtres par 

m² et la classe de tailles la mieux représentée était celles des petites huîtres (2-20mm) ce qui 

laisse supposer un bon recrutement ces dernières années. Cette étude nous a permis d’identifier 

deux sites adéquat pour la restauration de l’habitat de l ‘huîtres sur lesquels le substrat était idéal 

et les courants créaient une cellule de rétention des larves. Ces sites sont situé dans la partie Nord 

et la partie Sud de la Baie. 
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Abstract 
 

A quantitative study was performed on the Shediac Bay oyster population distribution, 

abundance and size structure in May, 2007. The objective of this study was to characterise the 

oyster population and their habitat. This characterisation will provide valuable information to 

identify a proper site for the continuation of the habitat restoration project undertaken in 2004 by 

the Shediac Bay Watershed Association. In addition, the information obtained will allow the 

creation of baseline data in order to establish a monitoring program based on biological 

indicators. A total of 76 sampling sites were visited using SCUBA diving and a 1m2 quadrant. 

Results showed that oysters are principally distributed in the northern area of the Bay and their 

average density was 11 ± 57 oysters/m²., Oyster distribution was not constant and small, but 

dense oyster reefs were observed mainly in the northern section as well.  Oysters included in the 

small size classes (2-20mm) were very well represented suggesting that recruitment appeared 

adequate over the last few years . The study allowed us to identify two new adequate oyster 

habitat restoration sites where substrata was ideal and water current are creating small larvae 

retention cells. These sites are located in the northern and southern portion of the Bay.  
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Introduction  
 
 

  Le  bassin versant de la Baie de Shédiac (Figure 1), situé au sud-est du Nouveau-

Brunswick (Canada), se déverse dans le détroit de Northumberland entre les provinces du 

Nouveau-brunswick et l’Île du Prince-Édouard. Un bassin versant est un territoire où l’eau de 

pluie, de la fonte des neiges et les ruisseaux s’écoulent vers un plan d’eau. Celui de la Baie de 

Shédiac couvre une superficie de 419.1 km² de terre (Gregory D. et al., 1993) et s’étend le long 

d’environ 36 km de côtes, du Cap de Cocagne au Cap Bimet. La Baie de Shédiac est peu 

profonde, c’est pour cela  que  la température de l’eau s’élève à plus de 20 °C durant l’été. Cette 

Baie est alimentée en eau douce par deux rivières principales : les rivières Shédiac et Scoudouc.  

 

Figure 1. Localisation et limites du bassin versant de la Baie de Shédiac (Nouveau Brunswick, Canada) 

(Shediac Bay Watershed Association). 
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L’association du bassin versant de la Baie de Shédiac (ABVBS) est une association à but 

non lucratif créée en 1999 dans le but de préserver l’écosystème et la qualité de l’eau de ce 

bassin. Au Nouveau Brunswick, une vingtaine de groupes communautaires comme celui-ci ont 

été créés et les projets menés par ces associations sont financés majoritairement par des 

programmes gouvernementaux.  

 

Le mandat de l’ABVBS est de préserver la qualité de l’eau et l’intégrité des habitats du 

bassin versant de la Baie de Shédiac qui subit de fortes pressions dues au développement des 

collectivités locales environnantes et à la grande augmentation de la population durant la période 

estivale. Afin d’accomplir son mandat, l’association entreprend de multiples projets de 

surveillance de la qualité de l’eau et de restauration d’habitats. De plus, des programmes 

d’éducation et activités communautaires sont organisés pour accroitre la sensibilisation 

concernant les bonnes pratiques environnementales.  

 

Un des projets de base récemment entrepris par l’ABVBS est de développer un 

programme global de monitoring de la santé de la Baie en utilisant des indicateurs biologiques 

dans chaque écosystème retrouvé dans le bassin versant. Ce programme  permettra de mieux 

comprendre la dynamique à l’intérieur des écosystèmes et de suivre l’évolution des habitats et  

des espèces sensibles aux perturbations. Ce grand programme de surveillance environnementale 

sera la pierre angulaire de tous les projets entrepris et servira à diriger les activités annuelles de 

l’association. Ces projets regroupent plusieurs aspects que sont le suivi de la qualité de l’eau, le 

suivi d’espèces indicatrices (i.e. espèces sensible, espèces en voie de disparition), la préservation 

des habitats et la sensibilisation de la population à la préservation de leur environnement. 

L’association effectue depuis près de 7 ans le suivi des paramètres de la qualité de l’eau de base 

(température, pH, conductivité et de l’oxygène dissous) et intègre de nouveaux paramètres pour 

mieux évaluer l’impact des activités humaines en région côtière et riveraine (coliformes totaux et 

E. coli, concentration du nitrate et du phosphore). L’association effectue également des 

inventaires d’espèces en milieu estuarien (e.g. communauté de poissons côtiers) et en milieu 

riverain (e.g. mulettes d’eau douce, macro-invertébrés) pour évaluer la distribution, l’abondance 

et la diversité de ces espèces au fil du temps. Plusieurs projets de restaurations d’habitats ont 

aussi été entrepris au cours des dernières années, l’organisme s’occupe de rétablir l’habitat du 
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poisson et de restaurer les cours d’eau et les zones riveraines à leur état naturel. L’association du 

bassin versant de la baie de Shédiac a également développé en 2004, un projet de restauration de 

l’habitat de l’huître américaine (Crassostrea virginica, Gmelin) dans la Baie de Shédiac. Ce 

projet a été mis en place dans le cadre d’un programme de compensation environnementale 

supporté par la loi fédérale des pêches qui assure la protection des poissons et de leurs habitats. 

Dans le cas de Shédiac, cette loi  s’appliquait suite au développement d’un port dans la région du 

Sud-Est du Nouveau Brunswick .  

 

L’huître américaine est considérée comme une espèce clé des habitats estuariens étant 

donné sa grande capacité de filtration naturelle. De plus, de par leurs modes de vie et leurs 

diversités taxonomiques, les macroinvertébrés benthiques, dont fait partie l’huître, sont des 

indicateurs biologiques fiables et sensibles dans les estuaires (Ranasinghe J. et al., 1998). 

L’huître est un mollusque composé de deux valves calcaires reliées par un fort ligament et 

articulées par une étroite charnière. Elle est trouvée principalement sur des substrats durs, mais 

peut aussi être retrouvée sur des substrats meubles en régions côtières où elle trouve une salinité 

adéquate à son développement (entre 20 et 27 parties par milliers (ppm)) et où elle est exposée au 

flux et au reflux des marées (Ministère des Pêches et Océans Canada, 2003). Sa nourriture est 

composée essentiellement de plancton qu’elle ingère en filtrant l’eau. Les huîtres sont des 

animaux dioïques, ce qui signifie que les sexes sont séparés et la reproduction est provoquée par 

une hausse de température de l’eau. Dans la baie de Shédiac, les huîtres libèrent leurs gamètes en 

juillet lorsque la température de l’eau atteint  20°C (Ministère des Pêches et Océans Canada, 

2003). La reproduction s’étend généralement sur une période de 4 à 6 semaines et la fécondation 

a lieu dans la colonne d’eau. L’œuf fécondé se transforme en une larve microscopique capable de 

se déplacer (Annexe I). Cette larve passe par 3 stades avant de se fixer, le stade Trochophore, 

Véligère et Pédivéligère (Aucoin, F. et al., 2003). Pendant sa vie pélagique qui dure 

approximativement trois semaines, la larve est transportée par les mouvements de l’eau et se situe 

à différents endroits dans la colonne d’eau selon son âge (Annexe I). C’est durant cette période 

qu’elle est le plus vulnérable aux prédateurs, aux maladies ou encore au manque de nourriture, 

elle est également sensible aux changements de température, de salinité et de teneur en oxygène 

dissous (Kennedy V.S., 1996).  Lorsqu’elle atteint une taille d’environ 300 microns, la larve 

Pédivéligère se dirige vers le fond et utilise son pied chercheur pour se déplacer vers un substrat 
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adéquat. Lorsqu’elle aura repéré une surface solide et propre, elle sécrétera une substance 

adhésive ressemblant à du ciment qui lui permettra de se fixer et de se métamorphoser en 

naissain. Les larves peuvent se fixer sur toutes sortes de surfaces solides mais semblent préférer 

les coquilles de mollusques et les matières qui contiennent des substances calcaires (Ministère 

des Pêches et Océans Canada, 2003).  Elles sont également capables de se fixer sur des zostères 

et se développer sur un fond vaseux (Bradford B., 1997). De plus, il semble que les larves aient 

tendance à se fixer dans les zones de grande densité d’huîtres ce qui contribue à la formation de 

récifs d’huîtres où les différentes générations se superposent (Kennedy V.S., 1996). L’huître se 

développe rapidement en période estivale et tombe en dormance pendant l’hiver. Le 

développement de l’huître est grandement influencé par l’abondance de nutriment et de 

production primaire dans l’eau., de ce fait, la croissance en milieu naturel peut varier selon les 

conditions environnementales (température, profondeur). De manière générale, les huîtres 

semblent atteindre leur maturité à une taille de 45 mm soit après trois à quatre étés (Doiron S., 

2006). La pêche commerciale de l’huître américaine est une des plus importantes industries 

coquillières dans la région atlantique du Canada et l’aquaculture de celle-ci en surface représente 

aussi une activité d’importance commerciale au Nouveau-Brunswick (Ministère des Pêches et 

Océans Canada, 2003).  

 

Dans les années 1950, 90% de la population d’huître de la baie de Shédiac a été décimée 

par la maladie de Malpèque. C’est une maladie épizootique provoquant la formation d’abcès chez 

ces mollusques qui a sévit sur les côtes des provinces maritimes au milieu du 20ème siècle. 

D’autres facteurs tels que la destruction de l’habitat, la pollution ou encore la pêche excessive 

(Annual Report of the Fisheries Research Board of Canada, 1956) ont contribués à la diminution 

de la quantité d’huîtres dans la baie. Or l’huître a un rôle essentiel dans l’écosystème de la baie, 

en effet : un banc d’huîtres en bonne santé peut fournir un habitat pour de nombreux organismes 

tels que des crabes, des palourdes et des poissons (Kennedy V .S., 1996) De plus, une huître 

adulte peut filtrer entre 9 et 13 litres d’eau par heure (Doiron S., 2006). Elles peuvent de cette 

manière nettoyer l’eau des bactéries, des nutriments, sédiments ou planctons permettant ainsi la 

diminution du phénomène d’eutrophisation dû aux pollutions. Considérant que les mollusques 

ont une grande valeur écologique, socio-culturelle et économique au Nouveau-Brunswick, la Baie 
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de Shédiac pourrait grandement bénéficier d’un projet de restauration de l’habitat de ces 

mollusques. 

 

Différentes techniques peuvent être utilisées afin de restaurer un banc d’huîtres. La 

méthode la plus utilisée dans les provinces atlantiques consiste à déposer des coquilles de 

mollusques sur le fond afin de reconstituer un substrat adéquat à la fixation des naissains. La 

restauration de l’habitat dans la Baie de Shédiac a été effectuée en déposant sur un ancien banc 

d’huître de 3,520 m² une grande quantité de coquilles de myes (Mya arenaria) (Audet D., 2003). 

Des huîtres adultes ont été également ajoutées en faible densité afin d’augmenter les chances de 

recrutement, la présence d’huîtres semble en effet augmenter le taux de fixation des larves 

(Kennedy V.S., 1996). Les travaux de restauration entrepris en 2004 n’ont pas permis la création 

d’un récif d’huîtres naturel puisqu’une très faible proportion de naissains a été captée dans la 

zone de restauration. L’association désire poursuivre ses efforts de restauration dans la baie de 

Shédiac au cours des prochaines années et il semble qu’un second site de restauration soit requit 

pour assurer le succès de la seconde phase de restauration. Il paraît alors essentiel de caractériser 

l’habitat et la population d’huître pour être en mesure d’identifier un site propice à la restauration. 

Cette étude permettra donc de bien identifier les zones idéales pour la restauration, d’estimer la 

quantité d’huîtres encore présentes dans cette baie et de mieux comprendre le mécanisme de 

recrutement dans la Baie.  L’huître ayant été choisie par l’ABVBS comme un des indicateurs 

biologiques de la Baie, l’ensemble des données recueillies serviront de base pour le projet de 

monitoring des indicateurs biologiques. D’autres projets menés dans le futur, notamment la 

caractérisation détaillée  du substrat dans la baie à l’aide d’une sonde acoustique, permettront de 

compléter et de préciser cette étude.  
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Ce travail a été mené dans le cadre du stage de fin de cursus à l’Institut Universitaire 

Technologique Génie Biologique option Génie de l’environnement de Caen, France. Ce stage 

était d’une durée de dix semaines et s’est déroulé du 10 avril au 15 juin 2007 au sein de 

l’Association du Bassin versant de la Baie de Shédiac. 

 

Les objectifs du stage étaient d’estimer l’abondance, la distribution et la structure de la 

population d’huître dans la baie de Shédiac. A partir des données obtenues, des améliorations 

pour la poursuite du projet de restauration seront proposées. Cette étude permettra également 

d’obtenir des informations sur le substrat et la profondeur à différents endroits de la Baie ainsi 

que sur la végétation et la faune épibenthique. 
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Matériel et méthodes 

 

1. Site d’étude 

 
Notre étude a eu lieu dans la Baie de Shédiac située au Nouveau Brunswick dans le détroit 

de Northumberland. La zone d’échantillonnage mesurait 18,5 Km² et s’étendait de la Pointe de 

Grande Digue jusqu’à la Pointe du Chêne (Figure 2). 

 

2. Plan d’échantillonnage  
 

Le protocole expérimental de caractérisation de la population d’huîtres de la Baie de 

Shediac a été développé à partir de projets de recensement de population d’huîtres dans le Golfe 

du Saint-Laurent. Les protocoles de Landry et al. (2001) et Giguère et al. (2007) ont été adaptés 

aux conditions de la Baie de Shédiac. Nous avons effectué un échantillonnage du 23 au 26 mai 

2007 en suivant un plan d’échantillonnage systématique. Grâce au logiciel Map info, nous avons 

créé une grille régulière de 500m x 500m que nous avons superposée à la carte de la baie de 

façon aléatoire (Figure 2). Un total de 77 sites d’échantillonnage a été sélectionné, ces sites 

correspondaient aux intersections de la grille et ont permis de couvrir l’ensemble de la zone 

d’étude (Figure 2). Le logiciel Map Info nous a également permis de déterminer les coordonnées 

précises des stations, celles-ci ont été enregistrées dans le GPS (Garmin GPSmap 76CSx) afin de 

se rendre facilement aux sites en bateau.  
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Figure 2. Localisation des stations échantillonnées et des limites du site étudié dans la Baie de Shédiac en 2007 
(logiciel Map Info). 

 

Sur le terrain, les stations ont été repérées grâce au GPS. L’échantillonnage à chaque 

station a été effectué en plongée sous-marine à partir d’une embarcation de type Carolina Skiff. 

Un échantillon d’une surface de 1m² délimité par un quadrant était récolté à chaque station.  Dans 

un premier temps, le plongeur notait la présence de plantes (e.g. Zostères (Zostera marina)) et de 

prédateurs de l’huître (e.g. étoile de mer (Asterias forbesi), crabe commun (Cancer irroratus )). 

La nature du substrat était ensuite caractérisée visuellement et au toucher par le pourcentage de 

vase, sable, graviers ou roches présents. Nous avons considéré que la vase correspondait aux 

particules inférieures à 0,05mm, le sable aux particules comprises entre 0,06mm et 2,5mm, le 

gravier aux particules comprises entre 2,6mm et 53 mm, les roches aux particules comprises entre 

54mm et 179mm et les rochers aux particules supérieures à 180mm. Les substrats ont ensuite été 

catégorisés en classes selon leurs constituants majoritaires (Vase, Vase sableuse, Sable vaseux, 

Sable, Vase + Graviers, Sable + Roches, Graviers, Roches) (Giguère M. et al., 2007).  
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Dans un second temps, le plongeur ramassait tout le contenu épibenthique compris à 

l’intérieur du quadrat. Lorsque la densité de mollusques était trop importante, seulement la moitié 

du quadrat était échantillonnée (soit 0,5 m²). Le contenu épibenthique était ensuite mis dans un 

filet et remonté à la surface. Le contenu du filet était trié sur le bateau où toutes les espèces 

étaient identifiées et répertoriées.  Les huîtres étaient comptées et mesurées (au mm prés) dans la 

longueur à l’aide d’un pied à coulisse. Une photo du contenu épibenthique était prise à chaque 

station afin de conserver une donnée sur l’abondance des espèces autres que les huîtres. Tous les 

spécimens récoltés ont été réintroduit dans le système après l’enregistrement des données.  

 

Certains paramètres de la qualité de l’eau ont aussi été mesurés à chaque station 

d’échantillonnage. La température, la salinité, la teneur en oxygène dissous et le pH étaient 

mesurés en surface et dans le fond à l’aide d’une sonde multiparamétrique (YSI 650 MDS). La 

profondeur était également mesurée à l’aide d’un mètre en notant l’heure à laquelle nous prenions 

la mesure afin de pouvoir corriger les valeurs en fonction de la marée. Toutes les données de 

chaque station ont été notées sur des feuilles de terrain (Annexes II, III et IV). 

3. Entrevue avec un aquaculteur 

 

Afin de compléter l’information permettant de caractériser l’abondance et la distribution 

de la population d’huîtres, un entretien avec Mr Joe Caissie, un aquaculteur connaissant bien la 

Baie de Shédiac, a été réalisé. Une sortie en bateau dans la Baie a été organisée afin de prendre 

les coordonnées géographiques des bancs d’huîtres naturels dont il avait la connaissance. Les 

limites approximatives des bancs ont été évaluées à l’aide de coordonnées géographiques. Des 

renseignements concernant l’état de chaque banc ont été relevés. Un échantillonnage a été 

effectué à l’aide d’un râteau de pêcheur d’huître sur une surface d’environ 1 m² afin d’obtenir des 

informations sur la structure et la densité de la population d’huîtres. Un nombre prédéterminé de 

réplicats était effectué en fonction de la taille du banc.  
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4. Traitement des données 

 

Les moyennes ainsi que les étendues des paramètres physico-chimiques mesurés pendant la 

période d’échantillonnage (température, salinité, teneur en oxygène dissous et pH) ont été 

calculées. 

 La profondeur a été corrigée pour tous les sites à un même niveau (marée la plus haute) puis la 

moyenne et l’étendue des résultats ont été calculées. 

Les différents types de substrat ont été catégorisés et le pourcentage de présence de chaque type a 

été calculé. Un test statistique (Test non paramétrique de Kruskall Wallis) a été effectué afin de 

voir l’interaction entre le type de substrat et la densité d’huîtres. 

Le pourcentage de sites recouverts par de la végétation a été calculé ainsi que le pourcentage de 

recouvrement des sites quand il y avait lieu. Un test statistique (Test de corrélation de Pearson) a 

été réalisé afin de voir la corrélation entre le pourcentage de Zostère et la densité d’huîtres. 

Grâce au logiciel Arcview 3.2, des cartes des profondeurs, du substrat, de la densité de 

  zostère et d’algue marines ont été réalisées.  

Le pourcentage de sites contenant des huîtres a été calculé et une carte de densité a été réalisée 

afin de montrer la distribution de ces sites. La densité d’huître globale (nombre d’huître par m²) 

et la densité de deux classes de tailles (Juvéniles et Adultes) a été calculée pour l’ensemble de la 

baie. Des cartes de densité ont été réalisées grâce au même logiciel que précédemment afin de 

montrer la distribution de chaque classe de tailles.   

 

Le profil de la population en fonction de classes de tailles a été réalisé de deux manières. 

Dans un premier temps, un diagramme de fréquence de tailles avec des classes de tailles 

calculées mathématiquement a été réalisé. Le nombre de classes nécessaire pour avoir un profil 

représentatif a été déterminé en utilisant la formule (1) et la formule (2) a été utilisée pour 

déterminer les intervalles de chaque classe. 

(1) K= 1+ 3,3*log(n)      avec K= nombre de classes        et n=nombre de données 

(2) I= (kf-ki)/K   avec  I= intervalle de classe  

kf= donnée maximale et ki=donnée minimale 
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Dans un second temps, nous avons établis un diagramme des classes de tailles déterminées en 

fonction du stade biologique de l’huître: juvéniles (0-35 mm) et adultes (> 35 mm). 

 

Une analyse de chaque banc naturel répertorié a été faite (densité approximative, classes 

d’âges majoritaires, moyenne et étendue des longueurs) afin de nous donner un ordre d’idée de 

l’état de ces bancs qui sont fortement affectés par la pêche. 
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Résultats 
 

1. Caractéristiques de la Baie 
 

Les données obtenues correspondent aux résultats de 76 sites échantillonnés, le site 13 

n’ayant pas pu être échantillonné car il était situé dans une zone de baignade inaccessible. 

 

La profondeur des sites échantillonnés dans la Baie de Shédiac varie de 0,68 à 6 ,94m et la 

valeur moyenne est de 2,48 m. Les profondeurs inférieures à 1 mètre se trouvent majoritairement 

près des côtes et les zones les plus profondes (supérieures à 3 mètres) se trouvent au niveau du 

chenal de navigation au Sud de la Baie. Dans la partie Nord de la zone étudiée, la majorité des 

sites ont une profondeur comprise entre 1 et 2 mètres tandis que dans la partie Sud de la zone 

étudiée, la majorité des sites ont une profondeur comprise entre 2 et 3 mètres (Figure 3). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3. Carte des profondeurs de la Baie de Shédiac en 2007. 
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Durant la période d’échantillonnage, la température moyenne en surface était plus élevée 

que dans le fond, de même pour la teneur en oxygène dissous. La salinité moyenne était plus 

élevée au fond qu’en surface et le pH moyen était équivalent dans les deux cas (Tableau 1).  

Tableau 1. Moyennes et étendues des paramètres physico-chimiques (Température, Salinité, Teneur en 
oxygène dissous et pH) de l’eau à la surface et dans le fond de la Baie de Shédiac les 23,25 et 26 Mai 2007. 

 
Paramètres Surface Fond 

9,32 – 18,14 8,96 – 18,14 Température (°C)                 étendue 
                                     
                                              moyenne 12,52 ± 1,46 11,69 ± 2,00 

13,26 – 38,34 13,26 -  38,34  Salinité (ppm)                         étendue 
                                             
                                               moyenne 19,70 ± 3,49 21,53 ± 3,63 

11,01 – 17,29 9,76 – 17,29 Teneur en oxygène                étendue 
  
dissous (mg/L)                       moyenne 13,58 ± 1,07 12,83 ± 3,89 

7,47 – 8,93 7,47 – 8,93 pH                                          étendue 
                                      
                                               moyenne           7,85 ± 0,93 7,85 ± 0,92 

 

 
Le fond de la Baie de Shédiac est recouvert en majorité par de la vase mais des zones 

sableuses sont également retrouvées. Les substrats contenant des graviers ou des roches sont 

minoritaires et aucun site n’était recouvert par des rochers (Tableau 2).  

Tableau 2. Proportions des substrats trouvés lors de l’échantillonnage d’huîtres dans la Baie de Shédiac en 
2007. 

Type de substrat Fréquence % de la baie 

Vase 51 67,11 

Vase sableuse 4 5,26 

Sable vaseux 1 1,32 

Sable 17 22,37 

Vase + Gravier 1 1,32 

Roches 1 1,32 

Sable + Roches 1 1,32 
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Les zones sableuses sont retrouvées majoritairement le long des côtes ou des dunes de 

sable. Le substrat vaseux est trouvé majoritairement dans la partie Nord de la Baie et à des 

profondeurs comprises entre 1 et 3 mètres (Figure 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Cartographie du type de substrat présent aux sites échantillonnés dans la Baie de Shédiac en 2007. 

 

Une majorité des sites étudiés (75%) sont recouverts de zostères (Figure 5). Les zostères 

recouvrent en moyenne à 42% les sites qu’elles occupent. Très peu de sites (17%) sont recouverts 

par des algues (Figure 6) et dans le cas où il y a des algues, celles-ci recouvrent le site en 

moyenne à 5,3%. Une variété d’algue brunes, rouges et vertes ont été observées, essentiellement 

des laitues de mer (ulva lactica) mais également des fucus (fucus vesiculosus), des Chondrus 

crispus ainsi que des algues filamenteuses brunes (espèce non déterminée). La présence de 

Codium (Codium fragile), une espèce envahissante, a également été répertoriée en dehors des 

sites d’échantillonnages. 
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Figure 5. Carte représentant la répartition et la densité de zostères sur les sites échantillonnés dans la Baie de 
Shédiac en 2007. 
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Figure 6. Carte représentant la répartition et la densité d’algues sur les sites échantillonnés dans la Baie de 
Shédiac en 2007. 

 

Une large gamme d’espèces animales ont aussi été répertoriée sur les sites 

d’échantillonnages : des balanes (Balanus sp.), des littorines (Littorina sp.) , des palourdes 

(Mercenaria mercenaria), des crevettes (Crangon septemspinosa), des patelles (Tectura 

testudinalis), un couteau (Ensis directus) et un bernard l’hermitte (Pagurus acadianus). De 

nombreuses moules (Mytilus edulis) ont également été trouvées sur les sites contenant des 

huîtres. Des étoiles de mer et des crabes (et crabes de boue : Panopeus sp. ; Rhithropanopeus 

harrisii), qui sont des prédateurs de l’huître, ont été retrouvés sur plusieurs sites.  

 

2. Caractéristiques de la population d’huîtres 
 

Des huîtres étaient présentes sur 12 des 76 sites échantillonnés soit sur  16% des sites. La 

distribution des huîtres dans la Baie de Shédiac semblait être caractérisée soit par la présence de 

zones étendues contenant des huîtres en petites quantité ou au contraire des petits récifs de forte 

densité. Il semblait que les sites contenant des huîtres étaient majoritairement dans la partie Nord 
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de la zone étudiée (Figure 7). La majorité des sites (83%) où des huîtres ont été trouvées était 

située  entre 1 et 2 mètres de profondeur et sur un substrat vaseux. Un test de Kruskall Wallis a 

été réalisé pour déterminer s’il y avait une relation significative entre les différents types de 

substrats (Vase, Vase sableuse, Sable vaseux, Sable, Vase + Graviers, Sable + Roches, Graviers, 

Roches) et la densité d’huîtres. L’hypothèse nulle H0 correspondait à l’hypothèse selon laquelle 

les échantillons n’étaient pas significativement différents et l’hypothèse non nulle Ha à 

l’hypothèse selon laquelle les échantillons étaient significativement différents. La valeur P 

obtenue valait 0,152 ce qui est supérieur à 0,05, l’hypothèse H0 est donc acceptée, les 

échantillons ne sont pas significativement différents selon le type de substrat. Le substrat n’a 

donc pas d’influence significative sur la densité d’huîtres (Annexe VI). Les sites contenant des 

huîtres semblaient majoritairement recouverts par des zostères (75%) mais très peu étaient 

recouverts par des algues (17%) et 17% d’entre eux ne présentaient aucune végétation. Un test de 

corrélation de Pearson a été effectué pour savoir si une relation existait entre le pourcentage de 

zostère et la densité d’huîtres. La valeur P obtenue valait 0,301, ce qui est supérieur à 0,05, cela 

signifie qu’il n’y a pas de relation significative entre les deux facteurs (Annexe V). 
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Figure 7. Carte de la distribution et de la densité des huîtres sur les sites échantillonnés dans la Baie de 
Shédiac en 2007. 

 

 
La densité moyenne d’huîtres sur l’ensemble des sites était de 11 ± 57 huîtres par m² ce 

qui pourrait suggérer un stock total de près de 200 000 huîtres sur l’ensemble de la zone étudiée 

(18,5 km²). L’écart type trouvé était très élevé car les gisements d’huîtres dans la Baie sont 

ponctuels, de ce fait beaucoup de sites ont une densité d’huîtres nulle. Les huîtres récoltées 

avaient une longueur s’étendant de 2 à 180 mm  avec une moyenne de 40,5 ± 38,3 mm. La 

population d’huîtres de la Baie était composée de 64% de juvéniles dont la taille moyenne était 

de 20,6 ± 11,8 mm  et de 36% d’adultes dont la taille moyenne était de 88 ±  28,8 mm (Figure 8). 

Il semble que plus la classe de tailles augmente et plus le pourcentage d’individus présents dans 

cette classe diminue, en effet les petites huîtres (2-38mm) sont en grande quantité, les huîtres de 

taille moyenne (38-74mm) et les huîtres de grande taille (74-110mm) sont en moyenne quantité 

et  les grandes huîtres (>110mm) sont très rares (Figure 9).  
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Diagramme des deux classes de tailles d'huîtres dan s la Baie de 
Shédiac
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Figure 8. Proportions d’adultes et de juvéniles présents dans la population d’huîtres de la Baie de Shédiac en 
2007  (n=500 huîtres). 

 

Structure de la population d'huîtres de la Baie de Shédiac
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Figure 9. Distribution des fréquence de tailles dans la Baie de Shédiac en 2007. 
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Les huîtres adultes et juvéniles étaient en fortes densités sur les deux mêmes sites situés 

au Nord de la Baie. Un seul site de moyenne densité pour les deux classes a été répertorié, il se 

trouvait dans le milieu de la Baie. Les sites de faibles densités sont majoritaires pour les deux 

classes, mais ces sites sont plutôt situés au Sud pour les huîtres adultes et au Nord pour les huîtres 

juvéniles (Figures 10 et 11).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10. Densité et répartition des huîtres adultes (taille > 45mm) dans la Baie de Shédiac en 2007. 
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Figure 11. Densité et répartition des huîtres juvéniles (taille < 45mm) dans la Baie de Shédiac en 2007. 
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Le nombre de bancs naturels principaux identifiées par Mr Joe Caissie étaient au nombre 

de cinq (Figure 11). Il en existe d’autres à sa connaissance mais ceux-ci étaient de trop petite 

taille pour être repérées facilement à partir du bateau.  

 

 

Figure 12. Répartition et numéros des bancs d’huîtres naturels répertoriés durant l’échantillonnage d’huîtres 
dans la Baie de Shédiac en 2007. 

 

Le banc n°1 mesurait près de 500 mètres de large et s’étendait tout le long de la côte 

uniquement dans la zone subtidale. Très peu d’huîtres ont été observées dans la zone intertidale, 

dû au fait qu’elles seraient déplacées par les glaces durant l’hiver. Cette zone était caractérisée 

par l’omniprésence d’huîtres mais en petite quantité. La densité d’huîtres dans cette zone 

semblait être aux alentours de 49 ±14 huîtres/m². La population  était composée de quasiment 

autant de juvéniles (52,7%) que d’adultes (47,3%). Le substrat au niveau du banc était 
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majoritairement sableux avec certaines zones vaseuses. Les zostères étaient présentes tout le long 

du banc. 

 

 Le banc n°2 était situé à la pointe Nord de l’île de Shédiac sur un substrat vaseux 

recouvert de zostère. Les huîtres étaient situées en zone intertidale mais qui n’est découverte 

qu’aux grands coefficients de marée. Les huîtres étaient recouvertes d’une couche de sédiment de 

2 à 3 cm. Le banc était délimité par un substrat rocheux sur lequel des huîtres vivantes n’étaient 

que rarement trouvées. Cette zone a été beaucoup pêchée durant les dernières années. Les huîtres 

semblaient réparties également sur toute la zone mais à de faibles densités (environ 19,75 ± 12,53 

huîtres/m²). La classe de tailles majoritairement représentées était celle des adultes (83,5%). 

Plusieurs grappes de Codiums ont été répertoriées sur toute la zone.  

 

Le banc n°3 se situait à l’Ouest de Shédiac Island et formait une bande de 200 mètres de 

large allant du centre de la Baie jusqu’à la côte sur un fond vaseux. Cette zone a également été 

énormément pêchée et une faible densité d’huîtres vivantes était dénombrée parmi une grande 

quantité de coquilles vides avec cependant quelques endroits présentant de fortes densités. La 

densité globale de la zone était environ de 24,8 ± 44,78 huîtres/m². Les huîtres de taille juvénile 

étaient moins nombreuses (38,7%) que les huîtres de taille adulte (61,3%).  

 

Le banc n°4 se situait dans la zone subtidale au bord de la côte au niveau de Indian pointe. 

Cette zone se caractérisait par des endroits de très forte densité (>200 huîtres/m²). Le fond était 

recouvert de coquilles mortes sur lesquelles étaient fixées de très nombreuses huîtres et moules. 

Les huîtres de taille juvénile étaient légèrement moins nombreuses (40,1%) que les huîtres de 

taille adulte (59,6%). 

 

 Le banc n° 5 se trouvait à l’extrémité de la Pointe Grande Digue. Des huîtres étaient 

présentes dans cette zone quelques années auparavant mais aucune huître vivante n’a été trouvée 

durant notre échantillonnage. Le fond vaseux était recouvert de zostères et d’algues en densité 

trop importante pour permettre à des mollusques de vivre. 
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Discussion 
 

Selon les classifications proposées par Landry T. et al. (2001), la Baie de Shédiac serait 

considérée comme un gisement d’huîtres de moyenne densité (10-100 huîtres/m²). Les huîtres 

sont réparties inégalement sur l’ensemble de la Baie et la partie Nord semble plus peuplée. 

Durant notre échantillonnage, nous avons pu observer que les huîtres étaient présentes sur des 

bancs relativement étendus mais qu’elles étaient rassemblées en petites grappes la majorité des 

fois, quelques récifs de forte densité sont également présents. La plupart des huîtres se retrouvent 

sur un fond vaseux à des profondeurs variant de 1 à 2 mètres. La population de juvéniles (64%) 

est en moyenne plus nombreuse que celle des adultes en âge de se reproduire (36%), et la classe 

de taille majoritaire sur la Baie correspond aux plus petites huîtres (2-20 mm), il semble donc que 

le recrutement a été bon ces dernières années. La distribution des classes de tailles pourrait être 

expliquée par une forte mortalité dans les premières années de la vie des huîtres dûe aux 

prédateurs ou encore aux maladies (Elner R.W. et Lavoie R.E., 1983 ; Flimlin G. et Beal B.F., 

1993). Les huîtres de taille commerciale (> 75mm) subissent une pression provenant de la pêche, 

ce qui expliquerait la faible quantité d’huîtres de grandes tailles. Quoi que difficile à mesurer sans 

donnée relative à la croissance et l’âge des huître en fonction de leur taille, il est aussi possible 

que certaines classes de tailles soient sous représentées à cause de mauvaises saison de 

recrutement. ce qui avait déjà été suggéré dans des études précédentes (Needler A. W. H., 1932a 

and b).    

 

Certains bancs naturels étudiés ont été grandement affectés par la pêche ou encore par le 

phénomène de sédimentation ces dernières années et ont vu leurs stock grandement diminuer 

(communication personnelle : Joe Caissie). Ce phénomène est également observé dans la Baie de 

Caraquet (Baie du Nouveau Brunswick de superficie et de caractéristiques proches de la Baie de 

Shédiac) où la destruction de l’habitat, la pêche excessive ainsi que les maladies sont 

responsables d’une importante diminution de l’étendue des bancs d’huîtres (Landry T. et al., 

2001). Le gisement dans la Baie de Caraquet est aujourd’hui de 47,6 ± 23,9% huîtres/m², ce qui 

montre que la Baie de Shédiac a atteint un faible niveau par rapport à cette Baie semblable.  
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La présence dans la Baie d’une grande quantité de petites huîtres fixées semble indiquer 

qu’il y a eu un bon recrutement au cours des dernières années, pourtant aucun recrutement n’a été 

observé sur la zone de restauration depuis 2004. De la même manière, durant notre étude des 

différents bancs d’huîtres naturels, nous avons pu remarquer que certains bancs ne comptaient 

pratiquement pas de naissains, notamment ceux situés le long de la côte de l’île de Shédiac, cela 

semble dû à l’érosion dans le cas du banc n°2 ou dû à la pêche dans le cas du banc n°3. Durant 

notre étude sur la population globale, nous avons pu remarquer que les juvéniles était 

majoritairement trouvés dans la partie Nord de la Baie, c’est d’ailleurs dans cette région que la 

majorité des bancs sont retrouvés. Il semble donc que le recrutement soit très variable selon la 

zone étudiée, cela peut expliquer l’absence de recrutement sur le site du projet de restauration. 

 

L’amplitude du captage des naissains dépend en premier lieu de la survie des larves 

(Auby I. et Maurer D., 2004) qui est influencée par des paramètres abiotiques ainsi que par le 

stock d’huîtres présents dans la Baie. La distribution et la survie des larves d’huîtres sont 

grandement influencées par la direction et la force des courants (Scheltema R.S., 1986) et il 

semble que les variations du courant, dues au cycle de la marée, puissent expliquer en partie la 

variabilité du taux de recrutement inter-annuelle (Booth D.A. et Sephton T.W., 1993). 

L’hydrodynamique des courants de la Baie de Shédiac (Annexes VI et VII) est caractérisée par la 

pénétration et par le reflux de la marée de chaque cotés de l’île de Shédiac créant  une circulation 

du courant tout autour de l’île (Annexes VI et VII). La force de ces courants augmente 

proportionnellement aux coefficients de marée. Certaines zones telles que l’embouchure de la 

rivière Scoudouc, de la rivière Shédiac ainsi que certaines petites criques semblent préservées des 

fort courants et caractérisées par des courants circulaires (Coastal Ocean Associates Inc., 1999). 

Ces gires pourraient permettre aux larves de demeurer dans le système dans les zones propices au 

recrutement. Des expériences effectuées dans la Baie de Shédiac démontrent qu’un grand nombre 

de larves étaient transportées hors de la Baie par les courants tidaux (Medcof J.C. , 1940 et 1941).   

 

Les paramètres physico-chimiques tels que la température et la salinité peuvent influencer 

le développement des larves. Tout d’abord, la température est un facteur prédominant dans le 

déclenchement de la ponte des gamètes (Ministère des pêches et Océans, 2003 ; Auby I. et 

Maurer D., 2004). L’augmentation de la température influe positivement sur le développement du 
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phytoplancton qui constitue une des sources de nourriture de l’huître, de ce fait des températures 

élevée et des faibles profondeurs permettent une croissance plus rapide de l’huître (Auby I. et 

Maurer D., 2004). La température moyenne mesurée durant notre échantillonnage suggère que la 

ponte n’avait pas encore eu lieu, les naissains récoltés sont donc ceux de l’an passé.   La salinité 

ne semble pas influer beaucoup sur la croissance de l’huître, celle-ci pouvant tolérer une grande 

gamme de salinités (Aucoin, F. et al., 2003 ; Vasiliki Pavlos N., 2004). Durant notre 

échantillonnage, la valeur moyenne de la salinité dans le fond était comprise dans la gamme de 

valeurs idéales pour le développement des huîtres (soit entre 20 et 27 ppm). Afin de pouvoir 

interpréter les variations de ces paramètres physico-chimiques, il serait nécessaire d’installer une 

sonde fixe permettant d’obtenir des données sur une longue période de temps. 

 

La qualité de l’habitat est également importante pour la fixation des larves. Les huîtres 

peuvent se développer autant en zone intertidale qu’en zone subtidale (Aucoin, F. et al., 2003 ; 

Vasiliki Pavlos N., 2004), cependant le développement des huîtres en zone subtidale est plus 

rapide car elles peuvent filtrer l’eau et donc se nourrir en permanence. De plus, dans le cas de la 

Baie de Shédiac, les huîtres sont plutôt retrouvées à des profondeurs de 1 à 3 mètres ce qui leur 

permet de ne pas souffrir des fortes gelées et de la glace durant l’hiver. La profondeur influe sur 

le développement du phytoplancton, en effet, dans les eaux peu profondes, les conditions 

d’éclairement sont favorables à leur croissance. Les huîtres, se nourrissant de plancton , se 

développent donc mieux et plus rapidement dans les zones peu profondes (Lemoine G. , 1989). 

Les huîtres se fixent préférentiellement sur des fonds durs mais elles peuvent se développer dans 

un milieu vaseux à condition qu’elles aient un support sur lequel se fixer comme des coquilles ou 

des zostères (Bradford B., 1997). Notre étude suggère que les huîtres sont retrouvées 

majoritairement dans des zones contenant des zostères, cependant il n’y a pas de relation 

significative entre le pourcentage de Zostères et la densité d’huîtres. Les zostères marines sont 

présentes sur une grande majorité des sites étudiés. Ce sont des plantes aquatiques à longues 

feuilles étroites se développant sur les fonds sableux ou sablo-vaseux. Les lits de zostères 

présentent divers intérêts tant du point de vue de la biodiversité, les lits créent un habitat pour 

beaucoup d’espèces, que du point de vue de la qualité de l’eau car ces plantes aquatiques filtrent 

les nutriments et les contaminants. Ces plantes peuvent également limiter le phénomène d’érosion 

en stabilisant le substrat grâce à leurs longs rhizomes (Lotze et al., 2003). L’état des lits de 
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zostères est considéré comme étant un bon indicateur de la santé des estuaires. La densité ainsi 

que la qualité des lits de zostère sont influencé par l’apport de nutriments provenant par exemple 

des eaux usées, de l’agriculture ou encore des usines de transformation de poisson qui provoque 

un phénomène d’eutrophisation caractérisé par un développement d’algues qui étouffent les lits 

de zostères. Les zostères observées dans la baie semblaient en bonne santé, puisque les lamelles 

étaient dépourvue d’algues fixées.  

 

Un fort taux de sédimentation peut également limiter le recrutement et le développement 

des huitres. Il ne doit pas y avoir une trop forte sédimentation dans la zone car sinon les jeunes 

huîtres  seraient tuée à cause du recouvrement, les huîtres âgées de plus de deux ans seraient plus 

résistantes à ces problèmes (Annual Report of the Fisheries Research Board of Canada, 1956). 

C’est d’ailleurs ce problème que l’on retrouve au niveau de la batture n°2 où l’on ne dénombre 

d’ailleurs qu’une faible quantité de naissains et de juvéniles, les coquilles étant trop sales pour 

qu’ils puissent se fixer. Cette batture étant située au bord de la côte, il est possible que ce soit 

l’érosion qui soit responsable de cette sédimentation. Il faut noter également que selon Mr Joe 

Caissie, cette sédimentation n’était pas présente les années précédentes.  

 

Le stock d’huîtres dans la Baie joue un rôle important pour la quantité de captage. En 

effet, plus le nombre d’huîtres en âge de se reproduire est élevé et plus il y aura de larves 

produites. D’autre part, la présence de congénères dans la zone semble attirer les larves (Kennedy 

V.S., 1996). Les huîtres ont généralement tendance à s’agréger pour plusieurs raisons. Tout 

d’abord cela permet d’augmenter les chances de reproduction grâce à la proximité des adultes 

mâles et femelles, cela permet également de diminuer les taux de mortalité chez les jeunes et les 

adultes car cela les protègent des prédateurs (Tamburry M.N. et al., 1992). La création d’un banc 

influe également sur les courants qui sont rendus plus turbulents autour de la zone de 

protubérance des coquilles, cela augmente le transport des particules telles que le phytoplancton 

ou bien les naissains dans cette zone (Lenihan H.S., 1999). 

 

La présence de prédateurs, d’espèces compétitrices, d’espèces envahissantes ou encore de 

maladies peut affecter considérablement le stock d’huîtres présent. Deux types de prédateurs ont 

été retrouvés dans la Baie de Shédiac, les étoiles de mer et les crabes. L’étoile de mer écarte les 
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deux coquilles de l’huître avec ses bras et se nourrit ensuite du mollusque. Les étoiles sont 

capables de consommer plus de trois huîtres adultes et une quinzaine de naissains par jour 

(Flimlin G. et Beal B.F., 1993). Deux types de crabes ont été retrouvés sur le terrain. Le premier 

type est le crabe de vase qui est retrouvée partout dans la baie, ce crabe consomme 

majoritairement les petites huîtres auxquelles il casse la coquille grâce a ses pinces (Flimlin G. et 

Beal B.F., 1993). Le crabe commun a aussi été observé en très petit nombre. Ce crabe se nourrit 

essentiellement de jeunes huîtres entre 10 et 35 mm (Elner R.W. et Lavoie R.E., 1983). Parmi les 

espèces compétitrices , la moule est présente sur les mêmes sites que l’huître. Ces deux espèces 

se nourrissent de la même manière et sont donc en compétition à ce niveau. Cependant, les 

grappes de moules forment un habitat rempli de petites crevasses dans lesquelles les naissains 

peuvent s’implanter. Durant notre échantillonnages de nombreux naissains ou huîtres adultes ont 

été retrouvées fixées sur des coquilles de moules. La présence de Codium  a été notée à plusieurs 

endroits de la Baie, cette algue se fixe aux huîtres et, quand elle est suffisamment grosse, part à la 

dérive avec les courants emportant l’huître avec elle (Doiron S., 2006). Nous avons pu noter sur 

plusieurs huîtres les signes de la présence d’éponges perforantes (Cliona Ssp.). Cette petite 

éponge jaune perfore la coquille afin de s’y installer, rendant celle-ci friable (Doiron S., 2006). 

 

Afin que le projet de restauration soit un succès à long terme, il semble que la zone 

choisie doive rassembler quelques critères majeurs. Tout d’abord, il faut que les conditions 

abiotiques telles que salinité et température soient adaptés à la croissance des huîtres. Le substrat 

doit également permettre l’implantation de naissains grâce a la présence de coquilles ou d’un 

autre type de substrat dur, il ne doit pas y avoir une trop forte sédimentation qui risquerait de 

recouvrir les huîtres et de les tuer. La présence d’huîtres adultes dans la zone serait idéale, cela 

indiquerait d’une part que la zone permet le développement d’une population d’huître et de plus, 

cela permettrait d’augmenter les chances de présence de larves d’huîtres dans la zone. Il semble 

que la profondeur adéquate soit d’environ 2 mètres 1 mètre en-dessous du niveau de la basse mer 

afin de préserver les huîtres des glaces (Doiron S., 2006)). Afin de préserver les jeunes huîtres et 

les adultes durant le projet de restauration, il serait approprié de placer la zone de restauration 

dans une zone fermée à la pêche, dans la Baie de Shédiac plusieurs zones ont été fermées à la 

pêche à cause de teneurs en coliformes trop élevées pour la consommation des mollusques 

filtreurs qui s’y trouvent. Cela éviterait tout vandalisme pouvant nuire au développement d’une 
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population. La direction et la force des courants sont des facteurs importants pour la distribution 

et la survie des larves (Scheltema R.S., 1986). En effet, ceux ci doivent permettre aux larves de 

rester dans la baie et surtout dans la zone de restauration, deux zones présentent des intérêts 

majeurs pour la poursuite du projet de restauration (Annexe VIII). La première zone (Zone A) 

intéressante se situe prés de la pointe du Chêne, contient une faible densité d’huîtres (8 

huîtres/m²) et se situe à une faible profondeur (entre 0 et 1 mètre).Elle se situe dans la zone 

interdite à la pêche et la carte des bancs historiques indique que cette zone contenait des huîtres 

auparavant (Annexe IX). De plus, des zostères sont présentes dans cette zone indiquant la bonne 

qualité de l’eau et permettant la fixation de naissains et du sédiment. Le courant dans cette zone 

est circulaire, il pourrait donc permettre la rétention des larves. La seconde zone (Zone B) se situe 

à l’embouchure de la rivière Shédiac, contient une très faible densité d’huîtres (1 huître/m²) et se 

situe dans une zone moyennement profonde (2-3 mètres) autorisée à la pêche, d’après la carte des 

bancs historique, cette zone contenait également des huîtres autrefois. Il semble donc que la 

première zone regroupe le plus d’atouts pour implanter un projet de restauration. Il est possible 

de placer le site de restauration un peu plus au large du site échantillonné afin d’avoir des eaux 

plus profondes pour réduire l’impact causé par les glaces.  

 

Pour maximiser le succès de recrutement sur le nouveau site de restauration de l’habitat 

de l’huître, certaines modifications pourraient être apportées au projet de restauration effectué 

2004. Celui-ci avait été effectué avec des coquilles de Myes déposées avec une faible densité sur 

le site. Les coquilles d’huîtres sont plus épaisses et contiennent plus de calcaires, il serait donc 

utile d’utiliser plutôt des coquilles d’huîtres avec une densité de 50 à 100 coquilles par m² 

(Vasiliki Pavlos N., 2004). 

 

Le protocole mis en place pour cette étude visait à caractériser globalement la population 

de la Baie. La même méthode a été utilisée pour chaque station et la même précision a été utilisée 

pour les différentes mesures. La grille permettant de déterminer les stations avait été placée 

aléatoirement sur la Baie permettant ainsi d’obtenir des résultats approchant le plus possible de la 

réalité. Le protocole utilisé pour caractériser les bancs naturels est beaucoup moins précis mais 

n’avait pas pour but d’obtenir des résultats exacts mais plutôt un ordre d’idée de l’état de ces 

bancs. Certaines améliorations pourront être apportées au premier protocole, notamment un 
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resserrement du quadrillage afin d’obtenir des stations plus rapprochées et avoir une 

caractérisation de la population de la Baie plus précise. Avec un quadrillage plus serré, il serait 

également possible de faire un krigeage permettant de déterminer l’autocorrélation spatiale entre 

les échantillons (à l’aide de variogrammes) et ensuite de produire des cartes montrant la 

distribution globale de la variable étudiée. Cependant, les bancs d’huîtres étant de petites tailles, 

il semble que même avec un quadrillage plus serré, nous passerions à coté de certains bancs. Il 

serait peut-être plus représentatif d’effectuer des sessions de recherche ciblées et d’effectuer des 

échantillonnage par transects pour évaluer l’abondance et distribution avec précision. La 

meilleure période pour effectuer l’échantillonnage est le printemps, l’eau n’est pas trop froide 

pour les analyses et la période de ponte n’a pas encore débuté, il n’y a donc pas encore de 

naissains. 

 

Un projet en collaboration avec le ministère des pêches et océans devrait être développé 

dans les prochaines années afin de contrôler les espèces invasives ainsi que certains paramètres 

physico-chimiques (Température et salinité) sur le long terme. Une étude approfondie du substrat 

dans la Baie sera également menée dans les mois prochains avec l’aide du ministère des pêches et 

océans. Ces études permettront d’obtenir des informations supplémentaires sur l’Etat de la Baie 

de Shédiac. 

 

Un suivi des indicateurs biologiques dans la Baie, dont l’huître fait partie, va se 

développer au fil des ans. Cette étude établie les données de base concernant la distribution et la 

densité d’huîtres et permettra d’effectuer un suivi continu de cet indicateur biologique. Ce suivi 

pourra être effectué en utilisant le même protocole que pour cette étude tous les 2 à 3 ans afin de 

suivre l’évolution de la densité ainsi que de déterminer l’abondance des différentes classes de 

tailles afin d’obtenir des renseignements sur le recrutement au fil des années.  
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Conclusion 
 

Après avoir été remarquable dans les années 1850, le gisement de la Baie de Shédiac est 

aujourd’hui de moyenne densité. Les huîtres sont majoritairement retrouvées dans le Nord de la 

Baie et la population est essentiellement constituée de juvéniles ce qui laisse supposer un bon 

recrutement ces dernières années. Le premier site de restauration n’ayant pas obtenu de résultats 

concluant, il sera utile de déplacer ce site dans une zone plus adéquate au développement d’une 

population. Deux sites ont été sélectionnés dans la Baie grâce à différents critères influençant la 

fixation des larves d’huîtres, le site qui semble le plus adapté pour la poursuite du projet se trouve 

au Sud de la Baie dans une zone peu profonde fermée à la pêche et contenant une faible densité 

d’huîtres. 

 

Ce travail nous a permis d’obtenir une première vue d’ensemble sur la population 

d’huîtres et d’étudier les caractéristiques de l’habitat de l’huître dans la Baie de Shédiac. Nous 

n’avons que très peu d’informations concernant cette Baie, il sera donc intéressant de développer 

dans le futur des études précises sur la courantologie, sur la quantité de plancton ou encore sur le 

substrat afin de pouvoir, dans quelques années, obtenir un profil complet des paramètres 

influençant sur la population d’huîtres. Cette étude n’est qu’une partie d’un plus vaste projet 

visant à surveiller l’évolution de la qualité des eaux du bassin versant de la Baie de Shédiac à 

travers différents indicateurs biologiques.  

 

Ce stage m’a permis de découvrir le fonctionnement d’une association de protection de 

l’environnement en participant aux différents projets réalisés par celle-ci. J’ai également appris à 

développer un projet avec sa partie de recherches littéraires et sa partie de terrain accompagnée 

de ses aléas. Ce stage était riche en expérience notamment car il s’est déroulé dans un pays autre 

que le mien et également car c’était ma première expérience de travail dans le domaine de 

l’environnement. 
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Annexe I : Position des larves d’huîtres américaine s dans la 
colonne d’eau pendant leur vie pélagique et leur cy cle de vie 

(Kennedy V.S., 1996). 

 

 
 Schéma représentant la position des larves dans la colonne d’eau (A), le mode de 
déplacement de la larve Véligère (B), le cycle de vie de la larve (C), les facteurs 
chimiques influençant la métamorphose de la larve (D) et le mécanisme de cimentation 
de la larve d’huître américaine. (Kennedy V.S., 1996).  
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Annexe II: Feuille de terrain des caractéristiques des huîtres 
durant l’étude de la population d’huîtres dans la B aie de 
Shédiac en 2007. 
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Annexe III: Feuille de terrain du substrat, de la v égétation et de la faune rencontrés utilisée durant  l’étude 
de la population d’huîtres dans la Baie de Shédiac en 2007. 
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Annexe IV : Feuille de terrain du substrat, de la v égétation et de la faune rencontrés utilisée durant  l’étude des huître dans 
la Baie de Shédiac en 2007. 

 
 

N° St Date Hr Lat 

Long 

T°  

surf 

T° fond Sal surf Sal fond O2 surf O2 fond PH 

surface 

PH 

fond 

            

            

             

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            



 46 

Annexe V : Tests Statistiques utilisée durant l’étu de de la 
population d’huîtres dans la Baie de Shédiac en 200 7. 
 
TEST DE KRUSKALL WALLIS : 
 
Voici les valeurs obtenus pour le test de Kruskall Wallis comparant les sept types de 
substrats (Vase, Vase sableuse, Sable vaseux, Sable, Vase + Graviers, Sable + Roches, 
Roches) avec la densité d’huîtres au risque 0,05 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interprétation du test : 
Hypothèses : 
H0 : Les échantillons ne sont pas significativement différents. 
Ha : Les échantillons proviennent de populations différentes. 
 
Etant donné que la p-value calculée est supérieure au niveau de signification seuil 
alpha=0,05, on peut valider l'hypothèse nulle H0. Le risque de rejeter l'hypothèse nulle 
H0 alors qu'elle est vraie est de 15,22%. 
 
TEST DE PEARSON : 
 
Voici les valeurs obtenus pour le test de corrélation de Pearson comparant le 
pourcentage de Zostères recouvrant les sites où elles étaient présentes avec la densité 
d’huîtres au risque 0,05 : 
 

R= -0,141 et P-value =0,301 

La P value étant supérieure à 0,05, il n’y a donc pas de relation linéaire entre les deux 
variables.

Test de Kruskal-Wallis : 
  
K (Valeur observée) 2,050
K (Valeur critique) 3,841
DDL 1
p-value (bilatérale) 0,152
alpha 0,05
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Annexe VI : Modélisation du courant à marée descend ante dans 
la Baie de Shédiac (Coastal Ocean Associates INC., 1999). 
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Annexe VII :  Modélisation du courant à marée monta nte dans 
la Baie de Shédiac (Coastal Ocean Associates INC., 1999). 
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Annexe VIII : Zones présentant un intérêt pour la p oursuite du 
projet de restauration de l’huître dans la Baie de Shédiac.  
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Annexe IX : Carte historique des bancs d’huîtres na turels dans 
la Baie de Shédiac (Ministère des Pêches et Océans) . 
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